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1. Durée de validité du classement en cas de changement de période de licence 
Concernant la qualification des joueuses et des joueurs pour des tournois qui tombent dans la phase 
de transition entre l’ancienne et la nouvelle période de licence, les directives suivantes sont 
applicables en matière de durée de validité des classements: 
 
Automne les classements de la demi-période d’avril à octobre restent valables pour les tournois 

avec: 
• date limite d’inscription avant la publication du nouveau classement 
• date du tournoi jusqu’au 31 octobre 

 
Printemps les classements de la demi-période d’octobre à avril restent valables pour les tournois 

avec : 
• date limite d’inscription avant la publication du nouveau classement  
• date du tournoi jusqu’au 30 avril 

 
L’organisateur de tournois devra choisir sous les mois d’octobre et d’avril si le nouveau ou l’ancien 
classement fait foi. Cependant, nous vous recommandons de préférer les nouveaux classements 
dans la mesure du possible. 
 

2. Critères de qualification relatifs aux catégories d’âge U10 et U12 
Les juniors des catégories d’âge U10 et U12 passent dans la catégorie d’âge supérieure comme suit: 
Les enfants qui fêtent leur 10ème resp. 12ème anniversaire entre le 01.01. et le 30.06. passent dans la 
catégorie d’âge supérieure au jour référence du 01.07. La date déterminante pour la qualification est 
celle du premier jour de tournoi qui compte comme jour référence. Les enfants nés entre le 01.07. et 
le 31.12. passent dans la catégorie d’âge supérieure à la fin de l’année, comme jusqu’ici.  
Exemple: Un tournoi a lieu du 7 au 12 juillet 2023. Tous les joueurs qui ont fêté leurs 10 ans jusqu’au 
30.06.2023 inclus devront participer dans la catégorie U12. 
 

3. Critères de qualification relatifs au classement pour les séries de tournois Grand Prix  
Lors de la participation à un tournoi Grand Prix (série de tournois avec classement général), les 
directives suivantes sont applicables en matière de classement: 
 
Automne En cas de changement de classement, c’est le nouveau classement de la demi-période 

d’octobre à mars qui fait foi (pour le joueur, il peut en résulter un changement 
d’épreuve dans une série GP déjà entamée). 
 

Printemps En cas de changement de classement pour la demi-période d’avril à septembre, les 
participants gardent leur ancien classement (de la période d’octobre à mars) jusqu'à la 
conclusion de la série de tournois. 
 

4. Critères de qualification relatifs à l’âge pour les séries de tournois Grand Prix 
Pour la participation à un tournoi Grand Prix (série de tournois avec classement général) durant le 
semestre d’hiver, les directives suivantes sont applicables en cas de changement de catégorie d’âge 
(juniors, jeunes-seniors et seniors) avec effet au 1er janvier: 
 
Les joueurs qui passent à une catégorie d’âge supérieure au 1er janvier gardent leur ancien statut 
jusqu’à la fin de la série de tournois, pour autant qu’ils aient participé à au moins un tournoi du 
tournoi Grand Prix concerné jusqu’au 31.12 (selon la licence d’octobre à avril). 
 
Pour la participation à un tournoi Grand Prix (série de tournois avec classement général) pendant le 
semestre d’été, les directives suivantes sont applicables en cas de changement de catégorie d’âge 
(catégories 10&U et 12&U) au 30 juin: 
  
Les joueurs des catégories d’âge 10&U et 12&U qui passent dans la prochaine catégorie d’âge avec 
effet au 30 juin gardent leur ancien statut jusqu’à la fin de la série de tournois, pour autant qu’ils 
aient participé à au moins un tournoi Grand Prix jusqu’au 30.6. 


